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L'an deux mille-vingt cinq, le vingt cinq septembre,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le dix neuf septembre deux mille vingt-cinq, s'est 
réuni  en  session  ordinaire,  salle  du  conseil  de  l'Espace  Marie-Christine  BOUSQUET,  sous  la 
Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de 
membres

en exercice 59

présents 36

exprimés 46

Présents : 
Martine BAÏSSET, Claire VAN DER HORST, Jérôme VALAT, Sonia ROMERO, 
Jean  Michel  BRAL,  Jean  TRINQUIER,  Daniel  FABRE,  Luc  BEVILACQUA, 
Gaëlle  LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  ROCOPLAN,  Ludovic 
CROS,  David  BOSC,  Monique  GALEOTE,  Gilles  MARRES,  Marie-Laure 
VERDOL,  Damien  ALIBERT,  Isabelle  PEDROS,  Claude  LAATEB,  Damien 
ROUQUETTE,  Christophe  ROMO,  Frédéric  ROIG,  Antoine  GOUTELLE, 
Valérie  ROUVEIROL,  Félicien  VENOT,  Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC, 
Françoise  OLIVIER,  Bernard  JAHNICH,  Pierre-Paul  BOUSQUET,  Sandrine 
TONON, Philippe BERLENDIS, Éric OLLIER, Isabelle PERIGAULT, Delphine 
BENOIT, Daniel VALETTE. 
Absents avec pouvoirs :
Jean-Paul  PAILHOUX  à  Jean-Luc  REQUI,  Bernard  GOUJON  à  Valérie 
ROUVEIROL, Ali BENAMEUR à Marie-Laure VERDOL, Didier KOEHLER à 
Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  SYZ à Ludovic  CROS,  Magali  STADLER à 
Claude LAATEB, Joana SINEGRE à Damien ROUQUETTE, Jean-Christophe 
COUVELARD  à  Bernard  JAHNICH,  Sophie  PRADEL  à  Pierre-Paul 
BOUSQUET, Michel DRUENE à Daniel VALETTE.

Absents :
Joëlle GOUDAL, Michel COMBES, Véronique VANEL, Jérôme CLARISSAC, 
Alain  VIALA,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,  Izia  GOURMELON,  Fatiha 
ENNADIFI, David DRUART, Ahmed KASSOUH, Christian RICARDO, Clément 
THERY, Chantal BASCOUL.

Jean-Luc REQUI souhaite la bienvenue et procède à l'appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.

Le Conseil communautaire désigne Gilles MARRES comme secrétaire de séance.

Jean-Luc REQUI propose à l’Assemblée d’ajouter à l’ordre du jour le projet de délibération relatif à 
la demande de subvention à l'État au titre de la dotation d'équipement des territoires ruraux et à 
l’Agence  de  l’eau  Rhône  Méditerranée  Corse  pour  la  réalisation  de  deux  forages  de 
reconnaissance et pompage d’essai sur la commune de Soumont. 
L’Assemblée approuve l’ordre du jour. 
 
Jean-Luc REQUI précise que le rapport d’activité de la Communauté de communes Lodévois et 
Larzac pour l’année 2024 a été mis à disposition dans le dossier de convocation de ce Conseil. 
 
Informations sur les décisions du Président prises par délégation depuis le précédent Conseil : 
 
- CCDC_250626_075 : Fixation des tarifs de la régie de recettes Salon des métiers d'art 2025 
- CCDC_250626_076 : Renouvellement de l'adhésion à la Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies pour l'année 2025 au titre de l'activité Cycle de l'eau : petit et grand cycle de 
l'eau 

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



-  CCDC_250626_077 :  Avenant  n°1  au  lot  n°1  du  marché  de  mission  de  suivi-animation  de 
l'opération  programmée d'amélioration  de  l'habitat  et  de  revitalisation  urbaine  sur  le  périmètre 
opération de revitalisation du territoire de la commune de Lodève et missions de suivi-animation 
pour la rénovation du bâti et des logements sur le périmètre de la communauté de communes 
Lodévois et Larzac 
- CCDC_250626_078 : Modification de la régie de recettes de la Boutique de l'Office de tourisme 
- CCDC_250626_079 : Modification de la régie d'avances de la Centrale de réservation tourisme 
-  CCDC_250626_080 :  Contrat  relatif  au  droit  d'accès  à  la  plateforme multi-utilisateurs  Atelier 
Salarial formule Premium 
- CCDC_250626_081 : La délégation de l'exercice du droit  de préemption urbain renforcé à la 
Commune de Lodève 
- CCDC_250710_082 : Convention d'occupation temporaire d'un emplacement de la rive de la baie 
des Vailhés par l'entreprise RDV Cycles et connect pour l'année 
-  CCDC_250710_083 :  Avenant  n°1  au  marché  de  travaux  de  réhabilitation  du  réseau 
d'alimentation en eau potable : conduite d'adduction des sources de Payrol au réservoir de Mayres 
sur la commune de Lodève 
- CCDC_250710_084 : Convention de mise à disposition des espaces de la Commune de Lodève 
pour l'édition 2025 du festival des arts vivants Résurgence 
-  CCDC_250710_085 :  Convention  relative  à  la  participation  de  la  Croix-Rouge  française  au 
dispositif prévisionnel de secours pour l'édition 2025 de Résurgence, festival des arts vivants du 
jeudi 17 au dimanche 20 juillet 2025 
- CCDC_250710_086 : Convention de mise à disposition de vélos par l'entreprise à but d'emploi 
L'Abeille verte dans le cadre de l'édition 2025 de Résurgence, festival des arts vivants 
- CCDC_250710_087 : Convention d'occupation temporaire du domaine du Conseil départemental 
de l'Hérault sur la baie des Vailhés par l'association Base nautique du Salagou Baie des Vailhés 
sur la période de 2025 à 2027 
- CCDC_250710_088 : Convention de mécénat avec la Société Ryckwaert SAS pour l'année 2025 
- CCDC_250710_089 : Convention de mécénat avec la Société Paganoni Bois pour l'année 2025 
- CCDC_250715_090 : Convention de mécénat avec la Société Olid'oc pour l'année 2025 
- CCDC_250715_091 : Convention de mécénat avec la Société Locoma Super U pour l'année 
2025 
-  CCDC_250715_092 :  Convention de mécénat  avec la  Société Estournet  Pneus pour  l'année 
2025 
- CCDC_250715_093 : Convention de mécénat avec la Société Languedocienne d'Aménagement 
pour l'année 2025 
- CCDC_250715_094 : Convention de mise à disposition de l'accord-cadre pour la fourniture de 
services  de  télécommunication,  fibre  noire,  couverture  indoor,  appareils  mobiles  et  services 
associés 
- CCDC_250721_095 : Convention d'occupation avec l'Entreprise à But d'Emploi L'Abeille verte 
pour le bâtiment sis sur la parcelle AK227 à Lodève 
-  CCDC_250721_096 :  Renouvellement  de  l'adhésion  à  l'association  nationale  Territoire  zéro 
chômeur de longue durée pour l'année 2025 
- CCDC_250721_097 : Attribution à la société BOVIS TRANSPORT du marché relatif au transport 
d'œuvres d'art pour l'exposition Anatomie comparée des espèces imaginaires 
- CCDC_250721_098 : Modification de la régie de recettes Salon des métiers d'arts 
-  CCDC_250805_099 : Ester en justice en vue de défendre les intérêts de la collectivité dans 
l'affaire n°2504064-1 qui l'oppose à Madame AUBENQUE 
- CCDC_250805_100 : Ester en justice en vue de défendre les intérêts de la collectivité dans 
l'affaire n°2504170-1 qui l'oppose à Madame et Monsieur BALSAN 
- CCDC_250805_101 : Convention de prêt de pièces ostéologiques d'animaux de l'Université de 
Montpellier pour l'exposition Anatomie comparée des espèces imaginaires" du 8 septembre 2025 
au 15 avril 2026 
-  CCDC_250805_102 :  Prêt  à  usage  de  la  parcelle  cadastrée  G255  sur  la  Commune  de  la 
Vacquerie et Saint Martin de Castries au GAEC Le Papillon Rouge 
-  CCDC_250805_103 :  Convention  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  du  bâtiment 
d'activité cadastré AI983 sur la Commune de Lodève par la société Prestige Auto 34700 
- CCDC_250805_104 : Convention d'occupation précaire du local partie de la parcelle AB775 à la 
Maison des services publics sur la commune de Le Caylar par l'association Étape Paysanne du 
Larzac 
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- CCDC_250808_105 : Avenant n°1 au lot n°3 menuiseries bois extérieures du marché de travaux 
pour l'aménagement d'une micro-crèche dans un bâtiment existant et extension 
- CCDC_250813_106 : Déclaration sans suite pour cause d'infructuosité des lots 3 et 11 du marché 
de travaux pour l'aménagement d'un espace jeunes à Luteva 
-  CCDC_250822_107 :  Attribution  à  la  société  Kallpa  Énergie  Solutions  du  marché  d'audits 
énergétiques des bâtiments tertiaires publics 
- CCDC_250822_108 : Attribution du lot n°6 du marché pour la construction du site d'accueil du 
service de collecte des ordures ménagères 
-  CCDC_250915_109 :  Contrat  de prestation de service avec le Syndicat  mixte de gestion du 
Grand Site du Cirque de Navacelles pour les missions d'entretien au belvédère Baume Auriol 
-  CCDC_250915_110 :  Convention  partenariale  avec  le  syndicat  mixte  du  Grand  cirque  de 
Navacelles concernant la liaison entre Lodève et le Belvédère de la Baume Auriol 
- CCDC_250915_111 : Convention de mécénat avec la Société Gamm Vert pour l'année 2025 
 
 
Informations  sur  les  délibérations  du  Bureau  communautaire  prises  par  délégation  depuis  le 
précédent Conseil : 
 
Bureau communautaire du 10 juillet 2025 
- BC_250710_01 : Demande de subvention auprès de l'État au titre du fonds vert dans le cadre du 
projet "La mobilité active en Lodévois et Larzac" 
-  BC_250710_02 :  Attribution des lots  1  et  2  du marché de fourniture  de produits  et  matériel 
d'entretien  et  d'hygiène  dans  le  cadre  du  groupement  de  commandes  avec  la  Commune  de 
Lodève 
- BC_250710_03 : Avenant n°1 au lot n°7 Tous risques exposition du marché de prestation de 
service d'assurance 
 
Bureau communautaire du 11 septembre 2025 
- BC_250911_01 : Avenant n°1 au lot n°2 schéma directeur assainissement des eaux usées du 
marché  pour  la  réalisation  des  schémas  directeurs  d'alimentation  en  eau  potable  et 
d'assainissement des eaux usées 
 
 
 
Jean-Luc REQUI demande à l’Assemblée s’il y a des observations à apporter au procès-verbal du 
précédent Conseil communautaire, qui sera alors arrêté ce jour par le Président de séance et le 
Secrétaire de séance.
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_1 : Présentation du rapport de la concession de 
service public du Camping les Vailhés par la société INDIGO XXII Lac du Salagou 
de l'année 2024

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier ses articles L 1411-3, L 
1411-7 et L1413-1,

VU la  délibération  n°CC_190424_06  du  Conseil  communautaire  du  24  avril  2019  relative  à 
l'approbation  du  contrat de  concession  de  service  public  du  Camping  les  Vailhès  avec  le 
délégataire de service public pour la gestion, l’exploitation et l’entretien du camping,

VU la délibération n°CC_241128_01 du Conseil communautaire du 28 novembre 2024, relative aux 
comptes rendus annuels à la collectivité de la concession de service public du Camping les Vailhés 
par la société INDIGO XXII Lac du Salagou des années 2023,

CONSIDÉRANT le rapport annuel de l’année 2024 de la concession de service public du Camping 
les Vailhés par la société INDIGO XXII Lac du Salagou annexé à la présente délibération,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : PREND ACTE de la présentation du rapport de l’année 2024 sur la concession de 
service public du camping les Vailhès, relative à la gestion, l’exploitation et l’entretien du camping, 
par la société INDIGO XXII Lac du Salagou annexé à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Léo LAMBERT, gérant des trois dernières saisons du camping Les Vailhès avec Alison RENAULT 
pour la société Onlycamp, présente le rapport de la concession de service public de l’exercice 
2023/2024, du 1er octobre au 30 septembre. Jean-Luc REQUI remercie pour cette présentation et 
pense  que  la  saison  est  positive  au  regard  de  l’augmentation  de  30 % :  il  demande  si  cela 
correspondait aux prévisions. Léo LAMBERT répond que cela est un peu en deçà des objectifs 
d’Onlycamp mais si l’on considère l’impact de la présence de la cyanobactérie au mois d’août, un 
des plus conséquents de la saison, les résultats sont positifs et l’exercice a été bon. Jean-Luc 
REQUI demande si pour l’exercice en cours, si les activités ont continué de croître. Léo LAMBERT 
confirme, d’autant que les locatifs engendrent une nouvelle fréquentation. 
Damien ROUQUETTE s’interroge dans le cadre du prévisionnel d’investissements en travaux, sur 
l’installation des caravanes et tentes en attente du permis d’aménager, comme inscrit dans le plan 
d’actions, si ces travaux, déjà prévus l’année dernière, sont les mêmes prévus cette année. Le 
nombre d’équipements étant le même sur les deux années, il se demande si c’est un report ou si la 
capacité  est  doublée.  Léo  LAMBERT précise  que  cette  année,  il  n’est  pas  prévu  d’installer 
d’équipements locatifs supplémentaires mais qu’effectivement, le permis d’aménager est toujours 
en attente. Et il rappelle que la première année de gestion 2022/2023, vingt tiny-houses Galli et 
vingt tentes Ponza ont été montées mais qu’a priori il n’est pas prévu par Onlycamp d’en réinstaller 
en dehors de ce qui est prévu dans le permis d’aménager.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_2 : Prise d'acte du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
assimilés par le Syndicat Centre Hérault pour l'année 2024

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier :
-  l’article  L.1411-13  relatif  à  la  transmission  obligatoire  au  public  du  RPQS  et  de  la 
délibération  correspondante,  pour  les  communes  de  plus  de  3.500  habitants,  dans  les 
quinze jours et ce par voie d’affiche apposée,
-  l’article  D.2224-3 :  « Le  conseil  municipal  de  chaque  commune  adhérant  à  un 
établissement  public  de  coopération  intercommunale  est  destinataire  du  rapport  annuel  
adopté par cet établissement.
Dans chaque commune ayant transféré l’une au moins de ses compétences en matière  
d’eau potable ou d’assainissement ou de prévention et de gestion des déchets ménagers et  
assimilés à un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, le maire  
présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de  
l’exercice concerné, le ou les rapports annuels qu’il aura reçus du ou des établissements  
publics de coopération intercommunale ci-dessus mentionnés. »

VU le décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d'élimination des déchets,

VU la délibération n°2025-83 du Comité syndical du Syndicat Centre Hérault  du  19 juin 2025, 
relative au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés pour l'année 2024,

CONSIDÉRANT la présentation du  rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés du Syndicat Centre Hérault, annexé à 
la présente délibération,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

-  ARTICLE 1 : PREND ACTE  de la présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés du Syndicat Centre 
Hérault pour l’année 2024, annexé à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Ludovic CROS suite à la présentation orale, propose le visionnage de la vidéo du Syndicat Centre 
Hérault sur le rapport annuel et des exemples d’actions menées. 
Jérôme VALAT reconnaît l’intérêt de cette vidéo vantant le travail réalisé par le Syndicat Centre 
Hérault mais tient à préciser que depuis deux ou trois mois que les colonnes de tri sont installées 
sur la commune de Le Bosc, il  trouve que les colonnes ne sont pas appropriées, même si  le 
syndicat ne veut pas le reconnaître : théoriquement une colonne est censée accueillir quarante à 
quarante-cinq  sacs  mais  l’unique  trappe  provoquant  un  empilement  des  sacs,  la  colonne  est 
saturée au bout d’un quinzaine de sacs et la trappe se met en sécurité. Le nombre de colonnes 
ayant été déterminé par le volume de déchets par secteur et celles-ci ne pouvant accueillir autant 
que prévu, les habitants déposent les sacs par terre qui sont ensuite ouverts par des chiens ou des 
sangliers. Il conclut sur le fait que la réalité n’est pas aussi belle que dans le film. Jean-Luc REQUI 
complète  que  ces  installations  sont  le  résultat  du  nouveau  schéma  de  collecte  des  ordures 
ménagères  et  reconnaît  que  l’usage  de  ces  colonnes  rencontre  des  difficultés.  Pierre-Paul 
BOUSQUET appuie les propos de Jérôme VALAT et précise que sur le plateau, la situation n’a pas 
beaucoup changé avec ce nouveau schéma : suite à l’expérience des dix dernières années, les 
habitants posent toutes sortes de déchets au pied des colonnes et ce sont les Communes qui 
nettoient ensuite. Il préconise l’usage de caméras pour dissuader les habitants de cette pratique 
qui devient insupportable. Isabelle PERIGAULT ajoute que sur Soubès, des points de tri ont été 
enlevés  dans le  cadre  de  ce  nouveau schéma et  les  habitants  s’en  plaignent  à  la  mairie  en 
permanence. Jean-Luc REQUI reprend la situation du Bosc, constatée en premier, pour laquelle le 
nombre de colonnes n’est pas suffisant pour accueillir le volume de déchets produits, en particulier 
parce qu’elles ne peuvent contenir le volume de sacs annoncé : Des colonnes supplémentaires 
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gros volumes seront installées dans le but d’améliorer la situation actuelle, même si cela prendra 
un peu de temps. Pour les autres Communes, Jean-Luc REQUI se renseignera sur les situations 
rencontrées et il précise qu’à Soubès, les nouvelles colonnes ont été installées tout en conservant 
les anciennes qui devront être retirées prochainement pour être utilisées à d’autres endroits. Jean-
Luc REQUI confirme que des points de situation seront réalisés au fur et à mesure pour trouver 
des solutions.Il rappelle que ce nouveau système a pour objectif de faire baisser le nombre de kilos 
déposés par habitant pour ensuite pouvoir mettre en place la redevance incitative qui est attendue 
à l’horizon 2027-2028. Ludovic CROS apporte des éléments sur ce mode de collecte unifié sur 
l’ensemble du territoire : grâce au Président, la Communauté de communes garde la compétence 
de collecte des déchets gris afin de pouvoir adapter les rotations en fonction des situations. Et 
suite aux révélations des dysfonctionnements techniques des colonnes à Le Bosc, les techniciens 
de la collectivité appuyés du Directeur général des services et du Président se sont rapprochés 
des fabricants avec le Syndicat Centre Hérault . 

 
Ludovic CROS rappelle la nécessité de baisser rapidement les tonnages, dix-mille tonnes d’ici 
2028,  ce  qui  permettra  d’éviter  d’exporter  les  déchets  via  un  des  groupes  privés  gérant  les 
incinérateurs, les frais de logistique seraient alors énormes. Il explique également la présence du 
quai de transfert des emballages situé au niveau de l’entreprise Rouvier afin que les camions qui 
collectent les emballages y passent avant d’aller à Saint Thibéry. Cet élément représente une piste 
de réflexion pour d’autres usages liés au tri. Enfin il conclut sur le fait que les collectivités étant 
confrontées à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) et considérant la fermeture 
programmée du site de Soumont, il faut trouver des solutions logistiques. La gestion des déchets 
est un enjeu majeur au moins aussi important que l’adduction en eau potable ou la santé. 
Claude LAATEB s’interroge sur la taxe carbone sachant qu’il  se dit que beaucoup de camions 
arrivent de part et d’autre sur le site de Soumont. Ludovic CROS rappelle, à proximité, la présence 
du site de traitement des inertes de la société Rouvier recueillant les déchets des entreprises du 
bâtiment :  la  confusion des norias  de camions allant  sur  ce site  et  sur  celui  de Soumont  est 
commune. 
Pierre-Paul BOUSQUET souligne qu’au début de l’étude le volume de déchets était de deux cent-
vingt kilos par habitant et par an, mais après autant d’effort sur le tri, il demande à combien il est 
aujourd’hui.  Jean-Luc  REQUI  répond  que  le  volume  baisse  légèrement  mais  pas  de  façon 
spectaculaire : aux alentours de deux-cent kilos par habitant. Pierre-Paul BOUSQUET demande à 
quoi sert tout ce travail pour une faible baisse du volume. Jean-Luc REQUI répond que tout ce 
travail est là justement pour que le volume continue de baisser et quelques actions à venir feront 
aussi baisser sensiblement : dans les situations où le pavillonnaire domine, la collecte porte-à-
porte est organisée et il est remarqué que les habitants sont beaucoup plus sensibilisés, portent 
plus d’attention au tri, puisque ce sont leurs poubelles personnelles qui sont collectées. Dans les 
situations où l’habitat est plus dense, la collecte est organisée en points collectifs comme à Lodève 
ou dans certains  villages et  il  est  remarqué que cela  incite  à  mettre  n’importe  quoi  dans les 
colonnes et finalement, ces lieux représentent une part importante du volume de déchets. C’est 
l’intérêt majeur de la mise en place de la taxe incitative qui liera une partie du coût des ordures 
ménagères au nombre de fois que les habitants, équipés d’un badge, iront déposer leurs déchets. 
La facturation sera partiellement indexée sur ce système, avec l’espoir que cela aura un impact 
important sur le tri. Bertrand SONNET souligne le risque de faire augmenter les incivilités par les 
personnes ne souhaitant pas payer. Jean-Luc REQUI répond que ce n’est pas ce qui est constaté 
dans les territoires où cela est déjà mis en place. Bertrand SONNET revient sur la TGAP mise en 
place par l’État pour inciter au tri et la non prise en compte dans le principe du pollueur/payeur du 
développement exponentiel des emballages par les industriels : il  demande de faire remonter à 
l’État  que la charge du tri  soit  financée par les distributeurs.  Jean-Luc REQUI pense qu’il  est 
possible de le réclamer mais que cela dépasse les compétences de la collectivité. 
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